
Q U E  F A I T  L A  C F D T 
A U  C A P s  ?

 
Cette année 2007 a été riche en accord en faveur des agents, tant sur le plan national que sur le plan local.
Ce tract a pour ambition de vous informer sur le détail des résultats de ces accords.

Toute l’équipe de la section  CFDT vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2008

SUR LE PLAN LOCAL
 Pour les agents contractuels

La section s’était donnée pour objectif de travailler sur la rémunération depuis plusieurs années.

Le travail de négociation et de partenariat avec la direction aboutit aujourd’hui à :

L’obtention de la prime de service pour les contractuels sur contrat de 1 an (accord local)

Le passage des mi-temps à 75% en 2007 puis à 100% au 01-07-2008 (accord budgétaire)

Pour faire avancer ce sujet de l’augmentation de la quotité de travail nous avons du accepter les horaires 
discontinus sur ce poste.

Lors du recrutement,à compter de l’obtention d’un contrat de 1 an et engagement dans les formations 
demandées ou en attente de concours,application des règles statutaires,c'est-à-dire,reprise 
d’ancienneté( ½ de la carrière du privé) ,avancement d’échelon .(accord local applicable au 01 janvier 
2008)

A savoir qu’un directeur peut maintenir un contractuel au 1er échelon pour une durée illimitée s’il ne 
remplit par les conditions pour être nommé stagiaire, cette situation peut durer 3, 4, 5, voir 6 années.

Depuis 2005 mise en place de la CAC Commission d’Avancement des Contractuels, objectif, regrouper et 
permettre aux contractuels disposant d’un CDI de bénéficier d’avantages identiques aux titulaires sur 
le plan des promotions (accord local)

Concernant la formation des AMP sur le temps libre, la direction refuse de revenir sur le principe existant,  
une seule mesure a pu être obtenue, il s’agit de la possibilité de mettre en place un compte-formation 
afin d’étaler la restitution du temps passé en formation.

Importants : les accords locaux sont garantis par le conseil d’administration, mais pas au-delà.

 Pour les titulaires
La section suit de très près les avancements et les possibilités de promotion, souvent vous avez le sentiment 

que de nombreux retards se produisent et vous avez raison, cependant nous vous assurons que toutes 
les situations parfois litigieuses sont revues dès que l’on en fait la demande ou qu’elles sont 
découvertes.

Nous tenons à vous assurer que la direction est toujours réceptive à nos demandes, notamment lorsqu’il 
s’agit de trouver des solutions pour que les agents ne soient pas perdants suite à l’application de 
nouveaux textes  qui souvent entraînent pour certains agents des pertes d’ancienneté

Que fait la CFDT au C.A.P.s  le 2 janvier 2008  Page 1 de 14
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Ces solutions entraînent souvent des retards dans l’application, mais sont toujours au bénéfice des agents, le 
seul désagrément se situe dans le montant des rappels qui est parfois important.

Sur ce plan nous devons reconnaître la volonté de la direction à plusieurs reprises de se démarquer d’autres 
directions bien moins compréhensives.

SUR LE PLAN NATIONAL
Les résultats et l’incidence des protocoles nationaux signés par la CFDT avec les ministères.

Je suis agent administratif…
Catégorie : C
CAPL : n° 9

Promotion possible  
Adjoint  1ère classe
Par :
Examen prof interne, si 3éme éch et 2 
ans de services
Tableau d’avancement
Promouvable si : 4éme éch et 3 ans de 
services
12% des promouvables chaque année

Je suis adjoint administratif…

Catégorie : C
CAPL : n° 9

Promotion possible  
Adjoint  principal 2éme classe
Par :
Tableau d’avancement
Promouvable si : 5éme éch et 6 ans 
de services 6% des promouvables 
chaque année 

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 2 de 14

Je suis :
Agent administratif

(Échelle 3)

Je deviens :
Adjoint administratif de 2e classe

(Nouvelle échelle 3)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 
1er novembre 2006, et le cas échéant rappel de 

traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 280 1 281 +1 4,53 €
2 280 2 283 +3 13,50€€
3 285 3 287 +2 9,06 €
4 289 4 291 +2 9,06 €
5 295 5 296 +1 4,53 €
6 303 6 303 - -
7 309 7 309 - -
8 316 8 316 - -
9 325 9 325 - -

10 338 10 338 - -
10

+ de 4 ans 338 11 355 +17 77,08 €

Je suis :
Adjoint administratif

de 2e classe
(Echelle 4)

Je deviens :
Adjoint administratif de 1ère classe (Nouvelle échelle 

4)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 280 1 283 +3 13,60 €
2 283 2 285 +2 9,06 €
3 290 3 291 +1 4,53 €
4 298 4 298 - -
5 306 5 306 - -
6 316 6 316 - -
7 324 7 324 - -
8 335 8 335 - -
9 345 9 345 - -

10 352 10 352 - -
10

+ de 4 ans 352 11 368 +17 77,08 €
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Je suis adjoint administratif principal de 2éme classe
Catégorie : C
CAPL : n° 9

Promotion possible  
Adjoint principal 1ère classe
Par : Tableau d’avancement
Promouvable si : 6éme éch et 5 ans de services
5% des promouvables chaque année

Les agents qui ont au moins 4 ans d’ancienneté au 3e échelon de la NEI conservent cette ancienneté en passant au 6e échelon de 
l’échelle 6. Ils pourront passer au 7e échelon (indice 416, soit 99,75 €), après avis de la CAP.

Je suis A.S.H.Q.…

Promotion possible

Formation  AS ou AMP

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 3 de 14

Je suis :
Adjoint 

administratif
de 1ére classe

(Echelle 5)

Je deviens :
Adjoint administratif principal de 2e 

classe
(Nouvelle échelle 5)

A la date de sortie du texte, avec effet 
rétroactif au 1er novembre 2006, et le cas 

échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter 
de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 281 1 285 +4 18,13 €
2 290 2 291 +1 4,53€€
3 298 3 298 - -
4 307 4 307 - -
5 317 5 317 - -
6 325 6 325 - -
7 337 7 337 - -
8 349 8 349 - -
9 360 9 360 - -

10 379 10 379 - -
10

+ de 4 ans 379 11 392 +13 58,94 €

Je suis :
Adjoint administratif 

principal
(NEI)

Je deviens :
Adjoint administratif principal de 1ére classe

(Nouvelle échelle 6)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif 
au 1er novembre 2006, et le cas échéant rappel 

de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :
Echelon Indice Echelon (1) Indice Gain Soit

1 360 5 375 +15 68,01 €
2 379 6 394 +15 68,01 €
3 394 6 394 - -

Je suis :
A.S.H.Q.

(Echelle 3)

Je deviens :
A.S.H.Q. (Nouvelle échelle 3)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 280 1 281 +1 4,53 €
2 280 2 283 +3 13,50 €
3 285 3 287 +2 9,06 €
4 289 4 291 +2 9,06 €
5 295 5 296 +1 4,53 €
6 303 6 303 - -
7 309 7 309 - -
8 316 8 316 - -
9 325 9 325 - -

10 338 10 338 - -

10
+ de 4 ans 338 11 355 +17 77,08 €
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Je suis aide-soignant AMP ou AP de classe normale …

Catégorie : C
CAPL : n° 9

Promotion possible
Classe  supérieure

Tableau d’avancement
Promouvable si : 5éme éch et 6 ans de services

15% des promouvables chaque année

Je suis :
Aide-soignant de 
classe normale 

(Echelle 3)

Je deviens :
Aide-soignant de classe normale

(Nouvelle échelle 3)

A la date de sortie du texte, avec effet 
rétroactif au 1er novembre 2006, et le cas 

échéant rappel
de traitement

Puis je deviens :
Aide soignante de classe 

normale (Nouvelle échelle 4)

Le 25 juin 2007 ou le 1er janvier 2008 
(1)

Mon traitement 
mensuel va 

augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit Échelon(2) Indice Gain Soit Gain total Soit

1 280 1 281 +1 4,53 € 1 283 +2 9,06 € +3 13,60 €

2 280 2 283 +3 13,60 € 2 285 +2 9,06 € +5 22,67 €

3 285 3 287 +2 9,06 € 3 291 +4 18,13 € +6 27,20 €

4 289 4 291 +2 9,06 € 4 298 +7 31,74 € +9 40,80 €

5 295 5 296 +1 4,53 € 4 298 +2 9,06 € +3 13,60 €

6 303 6 303 - - 5 306 +3 13,60 € +3 13,60 €

7 309 7 309 - - 6 316 +7 31,74 € +7 31,74 €

8 316 8 316 - - 7 324 +8 36,27 € +8 36,27 €

9 325 9 325 - - 8 335 +10 45,34 € +10 45,34 €

10 338 10 338 - - 9 345 +7 31,74 € +7 31,74 €

(1) Le reclassement est effectué, après avis de la commission administrative paritaire, en deux tranches 
annuelles, la première à compter du 25 juin 2007 et la seconde à compter du 1er janvier 2008.

(2) Il n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice immédiatement supérieur.
 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 4 de 14
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Je suis aide-soignant AMP ou AP de classe supérieure…

Catégorie : C
CAPL : n° 9
Promotion possible
Classe  exceptionnelle

Tableau d’avancement Promouvable si : 6éme éch et 5 ans de services
20% des promouvables chaque année

(1) Le reclassement est effectué, après avis de la commission administrative paritaire, en deux tranches 
annuelles, la première à compter du 25 juin 2007 et la seconde à compter du 1er janvier 2008. 

(2) Il n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice immédiatement supérieur.

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 5 de 14

Je suis :
Aide-soignant de 
classe supérieure 

(Echelle 4)

Je deviens :
Aide-soignant de classe 

supérieure (Nouvelle échelle 4)

A la date de sortie du texte, avec effet 
rétroactif au 1er novembre 2006, et le 

cas échéant rappel
de traitement

Puis je deviens :
Aide soignante de classe 

supérieure (Nouvelle échelle 
5)

Le 25 juin 2007 ou le 1er janvier 
2008(1)

Mon traitement 
mensuel va 

augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit Échelon(

2) Indice Gain Soit Gain 
total Soit

1 280 1 283 +3 13,50 € 1 285 +2 9,06 € +5 22,67 €

2 283 2 285 +2 9,06 € 2 291 +6 27,20 € +8 36,27 €

3 290 3 291 +1 4,53 € 3 298 +7 31,72 € +8 36,27 €

4 298 4 298 - - 4 307 +9 40,80 € +9 40,80 €

5 306 5 306 - - 4 307 +1 4,53 € +1 4,53 €

6 316 6 316 - - 5 317 +1 4,53 € +1 4,53 €

7 324 7 324 - - 6 325 +1 4,53 € +1 4,53 €

8 335 8 335 - - 7 337 +2 9,06 € +2 9,06 €

9 345 9 345 - - 8 349 +4 18,13 € +4 18,13 €

10 352 10 352 - - 9 360 +8 36,27 € +8 36,27 €

10
+ de 4 ans 352 11 368 +16 72,54 € 10 379 +11 49,87 € +27 122,42 €



6

Je suis aide-soignant AMP ou AP de classe exceptionnelle…

Catégorie : C
CAPL : n° 9

Je suis :
Aide-soignant 

de classe 
exceptionnelle 

(Echelle 5)

Je deviens :
Aide-soignant de classe 

exceptionnelle (Nouvelle échelle 5)

A la date de sortie du texte, avec effet 
rétroactif au 1er novembre 2006, et le cas 

échéant
rappel de traitement

Puis je deviens :
Aide soignante de classe 
exceptionnelle (Nouvelle 

échelle 6)

Le 25 juin 2007 ou le 1er janvier 2008 
(1)

Mon traitement 
mensuel va 

augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit Echelon 
(2) Indice Gain Soit Gain 

total Soit

6(3)
325

6
325

- - 2 335 +10 45,43 € +10 45,34 €

7
337

7
337

- - 3 346 +9 40,80 € +9 40,80 €

8
349

8
349

- - 4 359 +10 45,34 € +10 45,34 €

9
360

9
360

- - 5 375 +15 68,01 € +15 68,01 €

10
379

10
379

- - 6 394 +15 68,01 € +15 68,01 €

10
+ de 4 

ans

379
11

392
+13 58,94 € 6 394 +2 9,06 € +15 68,01 €

(1) Le reclassement est effectué, après avis de la commission administrative paritaire, en deux tranches 
annuelles, la première à compter du 25 juin 2007 et la seconde à compter du 1er janvier 2008.

(2) Il n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice immédiatement supérieur.
(3) Les 5 premiers échelons ne sont pas indiqués, car seuls peuvent passer en classe exceptionnelle, les 

aides-soignants qui sont au moins au 6e échelon de la classe supérieure. 

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 6 de 14
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Je suis Agent d’Entretien Qualifié (A.E.Q.)...
Catégorie : C
CAPL : n° 7

Peuvent accéder au grade 
d’ouvrier professionnel qualifié
Les agents d'entretien qualifiés 
ayant atteint le 5ème échelon et 
comptant au moins cinq ans de 
services effectifs dans leur grade.
6% des agents promouvables
Par la voie d'un examen 
professionnel ouvert aux agents 
d'entretien qualifiés ayant atteint le 
4e échelon et comptant au moins 
trois ans de services effectifs dans 
leur grade

Je suis Ouvrier Professionnel Qualifié (O.P.Q.)…
Catégorie : C
CAPL : n° 7
Pour accéder au grade de maître ouvrier
Peuvent être promus au grade de maître ouvrier, les ouvriers professionnels qualifiés ayant atteint au moins le 
5ème échelon de leur grade et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans leur grade 9% des agents 
promouvables

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 7 de 14

Je suis :
A.E.Q.

(Echelle 3)

Je deviens :
A.E.Q. (Nouvelle échelle 3)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 280 1 281 +1 4,53 €
2 280 2 283 +3 13,50€€
3 285 3 287 +2 9,06 €
4 289 4 291 +2 9,06 €
5 295 5 296 +1 4,53 €
6 303 6 303 - -
7 309 7 309 - -
8 316 8 316 - -
9 325 9 325 - -

10 338 10 338 - -
10

+ de 4 ans 338 11 355 +17 77,08 €

Je suis :
O.P.Q.

(Echelle 4)

Je deviens :
O.P.Q. (Nouvelle échelle 4)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er novembre 2006, et le cas 
échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit

1 280 1 283 +3 13,60 €

2 283 2 285 +2 9,06 €

3 290 3 291 +1 4,53 €

4 298 4 298 - -

5 306 5 306 - -

6 316 6 316 - -

7 324 7 324 - -

8 335 8 335 - -

9 345 9 345 - -

10 352 10 352 - -
10

+ de 4 ans 352 11 368 +16 72,54 €
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Je suis maître-ouvrier…
Catégorie : C
CAPL : n° 7

(1) Il n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice égal ou immédiatement supérieur.

Les agents qui ont au moins 4 ans d’ancienneté au 3e échelon de la NEI conservent cette ancienneté en passant au 6e échelon de 
l’échelle 6. Ils pourront passer au 7e échelon (indice 416, soit 99,75 €), après avis de la CAP
           
Pour accéder au grade de maître ouvrier principal
Peuvent être promus maître ouvrier principal, les maîtres ouvriers ayant atteint au moins 1 ans d’ancienneté dans le 5ème 
échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade
12% des agents promouvables

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 8 de 14

Je suis :
Maître-ouvrier

(Echelle 5)

Je deviens :
Maître-ouvrier (Nouvelle échelle 5)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit

1 281 1 285 +4 18,13 €

2 290 2 291 +1 4,53 €

3 298 3 298 - -

4 307 4 307 - -

5 317 5 317 - -

6 325 6 325 - -

7 337 7 337 - -

8 349 8 349 - -

9 360 9 360 - -

10 379 10 379 - -
10

+ de 4 ans 379 11 392 +13 58,94 €

Je suis :
Maître-ouvrier principal

(NEI)

Je deviens :
Maître-ouvrier principal 

(Nouvelle échelle 6)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon (1) Indice Gain Soit

1 360 5 375 +15 68,01 €

2 379 6 394 +15 68,01 €

3 394 6 394 - -
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Je suis contremaître…
Catégorie : C
CAPL : n° 7

(1) Il n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice égal ou immédiatement supérieur.

 

Les agents qui ont au moins 4 
ans d’ancienneté au 6e échelon 
de l’EIS conservent cette 
ancienneté en passant au 7e 
échelon de l’échelle 6. Ils 
pourront passer à l’échelon 
exceptionnel (indice 430, soit 
63,47 €), après avis de la CAP

Pour accéder au grade d’agent de maîtrise principal
Peuvent être promus agent de maîtrise principal, les agents de maîtrise ayant atteint au moins 1 an d’ancienneté dans le 5ème 
échelon de leur grade et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade
4%  des agents promouvables

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 9 de 14

Je suis :
Contremaître

(Echelle 5)

Je deviens :
Agent de maîtrise (Nouvelle échelle 5)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit

1 281 1 285 +4 18,13 €

2 290 2 291 +1 4,53 €

3 298 3 298 - -

4 307 4 307 - -

5 317 5 317 - -

6 325 6 325 - -

7 337 7 337 - -

8 349 8 349 - -

9 360 9 360 - -

10 379 10 379 - -
10

+ de 4 ans 379 11 392 +13 58,94 €

Je suis :
Contremaître

principal
(EIS)

Je deviens :
Agent de maîtrise principal 

(Nouvelle échelle 6)

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er 
novembre 2006, et le cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon (1) Indice Gain Soit

1 328 2 335 +7 31,74 €

2 343 3 346 +3 13,60 €

3 355 4 359 +4 18,13 €

4 366 5 375 +9 40,80 €

5 386 6 394 +8 36,27 €

6 416 7 416 - -
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Je suis moniteur d’atelier…
Catégorie : C               CAPL : n° 8

Je suis éducateur technique spécialisé…

(1) Il  n’y a pas d’erreur, car le reclassement se fait à l’indice égal ou immédiatement supérieur(2) Les agents qui sont 
actuellement au 11e échelon sont reclassés au 10e échelon de la de la nouvelle classe normale, avec  une indemnité 
différentielle qui leur maintient le traitement. 
Ils remplissent les conditions pour passer en classe supérieure, à l’indice majoré 534, avec une augmentation de 
99,75 €.

* Bonification d'ancienneté de 12 mois pour les ETS recrutés à compter du 08 août 2007 (décret n° 2007-1190 du
03/08/2007)
Peuvent accéder au grade d’éducateur technique spécialisé de classe supérieure :Les éducateurs techniques spécialisés 
de classe normale ayant atteint au moins le 5ème échelon de ce grade et justifiant d’au moins 4 ans de services effectifs dans le 
corps dans la limite d’une nomination pour un effectif de 2 agents de classe normale après inscription au tableau 
d’avancement

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 10 de 14

Je suis :
Moniteur d’atelier

Je deviens :
Moniteur d’atelier

A la date de sortie du texte, avec effet rétroactif au 1er novembre 2006, et le 
cas échéant rappel de traitement

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon Indice Gain Soit
1 281 1 281 - -
2 291 2 291 - -
3 307 3 307 - -
4 321 4 321 - -
5 327 5 327 - -
6 337 6 337 - -
7 351 7 351 - -
8 368 8 368 - -
9 387 9 387 - -

10 403 10 403 - -
10

+de 3 ans 403 11 416 +13 58,94 €

Je suis :
Educateur technique spécialisé 

Je deviens :
Educateur technique spécialisé de classe normale

A la date de sortie du texte 

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon (1) Indice Gain Soit
1 307 1 308 +1 4,53 €
2 321 3 336 +15 68,01 €
3 340 4 352 +12 54,41 €
4 354 5 375 +19 86,14 €
5 376 6 397 +21 95,21 €
6 397 6 397 - -
7 420 8 446 +26 117,88 €
8 446 8 446 - -
9 468 9 468 - -

10 500 10 500 - -
11(2) 512 10 500  - -
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Je suis ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF
(Assistants de service social, éducateurs spécialisés)

GRILLE INDICIAIRE : assistant socio-éducatif
ECHELONS INDICE BRUT INDICE MAJORÉ AU01/07/2007 ANCIENNETÉ MOYENNE
 12ème ........................................638 534
 11ème ........................................ ....................................................................593 500 4 ans
 10ème ........................................ ....................................................................559 474 4 ans
 9ème ........................................ ....................................................................527 451 3 ans
 8ème ........................................ ....................................................................498 429 3 ans
 7éme ........................................ ....................................................................461 404 3 ans
 6ème ........................................ ....................................................................453 397 2 ans
 5ème ........................................ ....................................................................422 375 2 ans
 4ème ........................................ ....................................................................384 352 2 ans
 3ème ........................................ ....................................................................362 336 2 ans
 2ème ........................................ ....................................................................334 317 2 ans
 1er* ........................................ ......................................................................322 308 1 an

Durée théorique du grade :28 ans
* Bonification d'ancienneté de 12 mois pour les assistants de service social et les éducateurs spécialisés recrutés à
compter du 08 août 2007 (décret n° 2007-1190 du 03/08/2007).

INDEMNITÉS ET PRIMES :
• Indemnité de sujétion spéciale
•
• Prime de service.
•
• Nouvelle bonification indiciaire mensuelle (cf. Annexe 2) :

• 13 points majorés pour les éducateurs spécialisés exerçant  dans les établissements mentionnés aux 4-5-6 et 7 
de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, de façon permanente, dans le cadre des servitudes d’internat, 
un travail effectif auprès des personnes accueillies, avec un planning de travail habituel faisant 
apparaître au moins deux levers et  deux couchers par semaine ou dont  le temps de travail auprès des 
personnes accueillies comporte 2 H ou plus entre 20H et 23H de sorte que cette servitude d’internat 
corresponde chaque année à une moyenne de 50 % au moins du temps de travail hebdomadaire 
réglementaire.

•
• 10 points majorés pour les éducateurs spécialisés exerçant dans les maisons d’accueil spécialisées, les foyers 

d’hébergement et de réadaptation social et les foyers de vie.

• 13 points majorés pour les personnes sociaux, éducatifs ou paramédicaux exerçant des fonctions de 
responsable de pouponnière.

•
• 13 points majorés, pour les assistants socio-éducatifs exerçant  dans les services de soutien à domicile rattachés 

à un établissement  social ou médico-social public ou du secteur sanitaire, et intervenant  en soirée au 
moins quatre fois par semaine, durant deux heures ou plus, au domicile des personnes afin de leur 
apporter un soutien administratif, psychologique ou matériel en complément de la prise en charge dont 
elles bénéficient par ailleurs dans la journée.

•

 Que fait la C.F.D.T. au C.A.P.s ? Page 11 de 14
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Je suis cadre socio-éducatif…

(1) Il n’y a pas, d’erreur, car le reclassement se fait à indice égal ou immédiatement supérieur. 

Le corps des cadres socio-éducatifs comporte désormais le grade cadre supérieur socio-éducatif, accessible 
par concours professionnel aux cadres socio-éducatifs comptant au moins 3 ans de services effectifs dans 
leur grade. 

Nouvelles Bonification indiciaire mensuelle  :

• 30 points majorés pour les cadres socio-éducatifs affectés dans le secteur sanitaire ayant un rôle de
conseiller technique auprès de la direction de l’établissement et assurant l’encadrement d’au moins 8
agents de catégorie B.

• 20 points majorés pour les cadres socio-éducatifs exerçant dans les établissements pour adultes
handicapés des fonctions de chef de service et assurant, à ce titre, le fonctionnement et l’activité de
ces ateliers.

• 13 points majorés pour les cadres socio-éducatifs exerçant leurs fonctions dans un établissement
social et médico-social et encadrant une équipe pluridisciplinaire d’au moins 5 agents.
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Je suis :
Cadre socio-éducatif

Je deviens :
Cadre socio-éducatif

A la date de sortie du texte 

Mon traitement mensuel va augmenter de :

Echelon Indice Echelon (1) Indice Gain Soit
1 404 2 416 +12 54,41 €
2 417 3 446 +29 131,49 €
3 434 3 446 +12 54,41 €
4 456 4 473 +17 77,08 €
5 479 5 526 +18 81,61 €
6 503 6 554 +23 104,28 €
7 527 7 554 +27 122,33 €
8

- de 4 ans 551 7 554 + 3 13,60 €

8
+ de 4 ans 551 8 611 + 60 272,05 €



13

JE SUIS INFIRMIER DES SERVICES DE SOINS

! 7 CORPS DE LA FILIÈRE DE RÉÉDUCATION :
• diététiciens
• ergothérapeutes
• masseurs-kinésithérapeutes
• orthophonistes
• orthoptistes
• pédicures-podologues
• psychomotriciens
•
•
! 3 CORPS DE LA FILIERE MÉDICO-TECHNIQUE :

• manipulateurs d’électroradiologie médicale
• préparateurs en pharmacie hospitalière
• techniciens de laboratoire
STRUCTURE DES CORPS :
Infirmier des services de soins de classe normale
7 corps de la filière de rééducation et 3 corps de la filière médicotechnique de classe normale
Infirmier des services de soins de classe supérieure
7 corps de la filière de rééducation et 3 corps de la filière médicotechnique de classe supérieure

Décret n°2001-1374 du 31 décembre 2001 modifiant le décret n°88-1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers, le décret n°89-609 du 1er septembre 1989 modifié
portant statuts particuliers des personnels de rééducation et le décret n°89-613 du 1er septembre 1989
modifié portant statuts particuliers des personnels médico-techniques de la fonction publique hospitalière
Décret n° 2007-964 du 15 mai 2007 portant modification de certaines dispositions statutaires relatives
aux corps des personnels infirmiers, des personnels de rééducation et des personnels médico-techniques
de catégorie B de la fonction publique hospitalière
Décret n°2001-1378 du 31 décembre 2001 relatif au classement indiciaire des personnels infirmiers de la fonction 

publique hospitalière
Décret n°2001-1377 du 31 décembre 2001 relatif au classement indiciaire des personnels de
rééducation de la fonction publique hospitalière
Décret n°2001-1379 du 31 décembre 2001 relatif au classement indiciaire des personnels médicotechnique de la 

fonction publique hospitalière
Arrêté du 31 décembre 2001 relatif à l’échelonnement indiciaire des personnels infirmiers, de rééducation et médico-

technique de la fonction publique hospitalière
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GRILLE INDICIAIRE : infirmier des services de soins de classe normale
7 corps de la filière de rééducation de classe normale
3 corps de la filière médico-technique de classe normale

ECHELON INDICE BRUT INDICE MAJORÉ AU 01/07/2007 ANCIENNETÉ MOYENNE
 8ème ........................................568 481
 7ème ........................................ ....................................................................519 446 4 ans
 6ème ........................................ ....................................................................480 416 4 ans
 5ème ........................................ ....................................................................443 390 4 ans
 4ème ........................................ ....................................................................407 367 3 ans
 3ème ........................................ ....................................................................372 343 3 ans
 ** 2ème ........................................ ....................................................................346 324 2 ans
 * 1er ........................................ ......................................................................322 308 1 an

* Les infirmiers, les pédicures-podologues, les masseur-kinésithérapeutes, les ergothérapeutes, les psychomotriciens, les 
orthophonistes, les orthoptistes, les diététiciens, les préparateurs en pharmacie hospitalière, les techniciens de laboratoire et les 
manipulateurs d’électroradiologie médicale bénéficient lors de leur nomination d'une bonification d'ancienneté d'un an.

** Une bonification de 6 mois d’ancienneté est accordée à ces mêmes agents classés au 2ème échelon de la classe normale, dans la 
limite de la durée moyenne de service restant exigée pour un avancement à l’échelon supérieur (décret n° 2007-964 du 15/5/2007)

Pour accéder à la classe supérieure :
Etre au 5ème échelon de la classe normale et compter au moins 10 ans de services effectifs fixation du quota (décret n° 

2007-964 du 150/05/2007) : 

Nombres de classes 1/1/2007 1/7/2007 1/7/2008 1/1/2009
Supérieures pour 100  IDE 30 34 37 40

Je suis infirmier des services de soins de classe supérieure

7 corps de la filière de rééducation de classe supérieure

3 corps de la filière méd-technique de classe supérieure
ECHELONS             INDICE BRUT       INDICE MAJORÉ AU 01/07/2007        ANCIENNETÉ MOYENNE
 6ème ........................................638 534
 5ème ........................................ ....................................................................613 515 4 ans
 4ème ........................................ ....................................................................580 490 3 ans
 3ème ........................................ ....................................................................548 466 3 ans
 2ème ........................................ ....................................................................514 442 2 ans
 1er ........................................ ....................................................................471 411 2 ans
durée théorique statutaire : 14 ans

INDEMNITES ET PRIMES
Primes Veille : 1080 € annuel (90€/mois)
Primes de service, indemnité de sujétion spéciale
Nouvelles Bonification Indiciaire mensuelle (cf. Annexe 2)
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